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Arrêté DPPS 2025/007
modifiant l’arrêté DPPS 2025/006 du 15 mai 2025 relatif à la composition du comité de 

coordination régionale de la santé sexuelle (CoReSS) en Hauts-de-France

RAISON SOCIALE DE L’ENTITÉ JURIDIQUE : CENTRE HOSPITALIER GUSTAVE DRON DE TOURCOING

ADRESSE : 155 RUE DU PRÉSIDENT COTY, 59 208 TOURCOING

NUMÉRO FINESS ENTITÉ JURIDIQUE : 590781902

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DES HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1434-1, L.3121-1, L.3121-2, D.3121-2 et 
D.3121-34 à D.3121-37 ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé (ARS) ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Hugo GILARDI en qualité de 
directeur général de l’ARS des Hauts-de-France ; 

Vu le décret n°2024-670 du 3 juillet 2024 relatif à la coordination de la santé sexuelle et portant 
prolongation du mandat des membres des comités de coordination de la lutte contre les infections 
sexuellement transmissibles et le virus de l’immunodéficience humaine ; 

Vu l’arrêté du 31 janvier 2025 relatif aux modalités de composition, de nomination, de 
fonctionnement et portant cahier des charges des comités de coordination régionale de la santé 
sexuelle, publié le 02 mars 2025 ; 

Vu l’arrêté DPPS2025/004 relatif à l’implantation du comité de coordination régionale de la santé 
sexuelle (CoReSS) en Hauts-de-France, publié le 14 mars 2025 ; 

Sur proposition de la directrice de la prévention et de la promotion de la santé : 

A R R Ê T E
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Article 1er - Composition du CORESS

Le comité de coordination régionale de la santé sexuelle (CoReSS) de la région Hauts-de-France est 
composé, à compter de la notification du présent arrêté, de 55 sièges dont les membres titulaires 
sont répartis comme suit : 

Collège 1 : 19 représentants des professionnels de santé, de l'action sociale, de la prévention 
et de la promotion de la santé sexuelle ; 

Collège 2 : 21 représentants des institutions et des organisations, notamment des 
établissements de santé, sociaux ou médico-sociaux, intervenant dans le champ de la santé ;

Collège 3 : 8 représentants des malades et des usagers du système de santé ;

Collège 4 : 7 personnalités qualifiées en santé sexuelle, choisies en raison de leurs 
compétences, qualification, expérience particulière dans ce domaine.

L’annexe ci-jointe fait partie intégrante du présent arrêté et désigne les 55 membres titulaires 
retenus à la suite de l’appel à candidatures publié du 20 mars au 30 avril 2025.

Article 2 – Durée du mandat

Le mandat des membres du comité est de quatre ans, renouvelable. 

Tout membre titulaire qui cesse ses fonctions en cours de mandat doit être remplacé, pour la durée 
du mandat restant à accomplir. Tout poste titulaire vacant doit être pourvu à l’assemblée plénière 
suivante. 

Article 3 – Recours 

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Article 4 – Exécution de l’arrêté

Le directeur du centre hospitalier de Tourcoing et la directrice de la prévention et de la promotion 
de la santé de l’ARS Hauts-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’établissement et publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat en région Hauts-de-France. 

Fait à Lille, le 2 juin 2025
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Annexe : Composition du CoReSS Hauts-de-France 

Collège 1 : représentants des professionnels de santé et de l’action sociale, de la 
prévention et de la promotion de la santé sexuelle

(19 membres)
BEAUDOIN Marie-Cécile 
Centre de santé sexuelle – Centre hospitalier d’Abbeville

BODART Hélène 
SOLFA - Lille

CANVA Valérie 
Médecins Solidarité Lille

CROY Caroline
ENDHAUTS - Coordination régionale HDF

DOIZY Guillaume 
Fier.es et queer – Saint Quentin

DUBOUT Auraylie 
Centre hospitalier de Valenciennes

DURIEZ Max 
Planning familial 62 - Lens

DUVAL Benjamin
ENIPSE – Coordination régionale HDF

EL MOUDEN Mohamed
CeGIDD – Centre hospitalier de Calais

FONTIER Clotilde 
Centre hospitalier de Valenciennes

GUICHARD Jean-Claude
CeGIDD pénitentiaire – CHU Lille, antenne Sequedin

HACHEMI Ali-Abdessamad 
Centre hospitalier de Soissons

HAUER Bérengère
Médecins du monde – Coordination régionale HDF

JOSEPH Cédric 
Service de Maladies Infectieuses et Tropicales – Centre hospitalier universitaire d’Amiens

MATHURIN Philippe 
Centre experts hépatites virales - Lille

MATZINGER -BETRAMS Mathilde
CeGIDD pénitentiaire – CHU Lille, site principal Annœullin

NIQUET Elise
Centre hospitalier universitaire d’Amiens

RUHLAND Nicolas 
ANPS - Tergnier

SACHY Louis
Flash Our True Colors - Amiens

Collège 2 : représentants des institutions et des organisations, notamment des 
établissements de santé, sociaux ou médico-sociaux, intervenant dans le champ de la 

santé
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(21 membres)

BELLYNCK Delphine 

Rectorat de l’Académie de Lille

BONTE Hélène 
CREAI Hauts-de-France - Coordination régionale HDF

BOUMAZA Lucie
Conseil Départemental du Pas-de-Calais

COURTALHAC Françoise
URPS Médecins libéraux – Hauts-de-France

COUTTENIER Frédéric
URPS Médecins libéraux – Hauts-de-France

DEBUYSERE Hervé 
URPS Biologistes - Hauts-de-France

DELOBEL Aurélie
URPS Médecins libéraux – Hauts-de-France

FERFOURI FERDJOUKH Mohamed
Direction Régionale aux droits des femmes et à l’égalité – Hauts-de-France

FLORACK Fabien 
URPS Pharmaciens – Hauts-de-France

GARRIOT Benoît
URPS Médecins libéraux – Hauts-de-France

KAUFFMAN Vincent
Centre hospitalier de Tourcoing

KHERZANE Aïssa 
Union Régionale des Centres Sociaux - Hauts de France

LE BIHAN Mathilde 
URIOPSS - Hauts-de-France

LEFEBVRE Yohanna 
Rectorat de l’Académie d’Amiens

MACKE Clémentine 
Fédération Régionale des Centres d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles

MENDES Valérie 
URPS Sage-femmes – Hauts-de-France

MILLAT Florence 
SSE (Service universitaire de Santé Etudiante)

MORELLEC Martine
Conseil Départemental de la Somme

ROBINEAU Olivier
Centre hospitalier de Tourcoing, service universitaire des maladies infectieuses (SUMIV)

VALETTE Michel
Centre hospitalier de Tourcoing, coordination des CeGIDD de la MEL

ZELLER Elisabeth
Conseil Départemental du Nord

Collège 3 : représentants des malades et des usagers du système de santé
(8 membres)
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BAHA Wahiba 
Association Valentin Hauy

CERISIER Marie-Josephe 
Unapei - Hauts-de-France

FORESTIER Eric
Union Départementale des Associations Familiales du Nord

FOURMEAU Christophe
Association AIDES

LALLEMENT Olivier
Entraid'Addict - Amiens

LAMPE Jean-Christophe 
UFC Que-Choisir région Hauts de France

MILLIMOUNO Louis
Association AIDES

SOUINDOULA DINA Selma 
Association AIDES

Collège 4 : personnalités qualifiées en santé sexuelle, choisies en raison de leurs 
compétences, qualification, expérience particulière dans ce domaine

(7 membres)
BRIVE Bruno
J'En Suis J'Y Reste Centre LGBTQIA+ et Féministe - Lille

CARPENTIER Catherine 
Association Laisse Ton Empreinte - Lille

CHAMPENOIS Karen
IAME Inserm UMR1137

CRAPET Marie 
EPSM Val de Lys-Artois – Saint-Venant

GAMET Marie-Laure 
Association Interdisciplinaire post Universitaire de Sexologie (AIUS)

HOLLANT Rehin
J'En Suis J'Y Reste Centre LGBTQIA+ et Féministe de Lille Hauts-de-France

MARTIN Carine 
CHU Lille - Jeanne de Flandre









































































 



























 

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0039

EARL DERBECQ
Monsieur Christophe DERBECQ
12 rue basse zone
59219 FLOYON

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef de pôle D Appui à la performance économique et
gestion de crise E de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture de la forêt de la région
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel     : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  

1/3



Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL DERBECQ représentée par
monsieur Christophe DERBECQ dont le siège d’exploitation se situe à FLOYON pour une superficie de
8,3298 hectares (ha), enregistrée complète le 5 février 2025 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL DERBECQ en date du
7 mai 2025, portant le délai de fin d’instruction au 6 août 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter non soumise au contrôle des structures présentée
par monsieur Maximilien DUPRET dont le siège d‘exploitation se situe à FLOYON pour une superficie de
17,3887 ha, enregistrée complète le 14 avril 2025 ;

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées A462, A463, A468, A469,
A465, A464, B608, B316, B317, A394 sises sur le territoire de la commune de FLOYON pour une superficie
de 8,3298 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 5 juin 2025 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 8,3298 ha.

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 14 avril 2025.

3) De ce fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de
priorité établi par le SDREA susvisé.

4) Sur la situation de l’EARL DERBECQ :
• la demande de l’EARL DERBECQ consiste en l’agrandissement de l’exploitation par la reprise

d’une superficie de 8,3298 ha ;
• l’EARL DERBECQ est constituée d’un associé exploitant et d’un conjoint collaborateur, soit 2

UTAc,p=0,8 (unités de travail annuelles corrigées pondérées) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• l’EARL DERBECQ souhaite mettre en valeur une surface de 88,6327 ha soit 44,3164

ha/UTAc,p=0,8,dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de l’EARL DERBECQ relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA
susvisé.

5) Sur la situation de monsieur Maximilien DUPRET :
• la demande de monsieur Maximilien DUPRET consiste en son agrandissement par la reprise

d’une superficie de 17,3887 ha ;
• monsieur Maximilien DUPRET est exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles

inférieurs au SMIC, soit 1 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• la demande de monsieur Maximilien DUPRET relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du

SDREA susvisé.

6) Les situations de l’EARL DERBECQ et de monsieur Maximilien DUPRET relèvent d’un même rang de
priorité, il y a donc lieu d’apprécier l’intérêt économique, environnemental et social énoncés au III de
l'article L. 312-1 du code rural et de la pêche maritime, notamment en son 5° D Le nombre d'emplois non
salariés et salariés, permanents ou saisonniers, sur les exploitations agricoles concernées E et en son 7°
D La structure parcellaire des exploitations concernées E, et à l’article 5 du SDREA  fixant les critères
d'appréciation permettant de départager les demandeurs d'un même rang de priorité.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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7) Les parcelles B608, B316, B317 sises sur le territoire de la commune de FLOYON font partie d’un bloc
d’îlot cultural exploité par l’EARL DERBECQ et constitue une partie essentielle d’un îlot homogène, les
parcelles A462, A463, A468, A469, A465, A464 sises sur le territoire de la commune de FLOYON sont
contiguës aux parcelles exploitées par l’EARL DERBECQ. Ces parcelles se situent à plus d’un kilomètre
des parcelles déjà exploitées par monsieur Maximilien DUPRET.

8) La demande de l’EARL DERBECQ est, par conséquent, prioritaire par rapport à celle de monsieur
Maximilien DUPRET.

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

L’EARL DERBECQ représentée par monsieur Christophe DERBECQ est autorisée à exploiter les parcelles
A462, A463, A468, A469, A465, A464, B608, B316, B317, A394 sises sur le territoire de la commune de
FLOYON pour une superficie de 8,3298 ha, provenant de l’exploitation de monsieur Dimitri LACOMBLEZ
à FLOYON.

Article   2  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

   Fait à Amiens, le 1 juillet 2025

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle D Appui à la performance

économique et gestion de crise E du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

   Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2020-59-0415

Madame Marie-Colette LEMAL
1 rue de La Fontaine
02270 CRECY SUR SERRE

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agri-
coles (SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef de pôle D Appui à la performance économique et
gestion de crise E de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture de la forêt de la région
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Madame Marie-Colette LEMAL dont
le siège d'exploitation se situe à CRECY SUR SERRE, pour les parcelles ZI24 ZL1 ZL2 ZM3, ZI25 sises sur
le territoire de la commune de MONCHECOURT, d’une superficie totale de 14,3241 hecatres (ha),
enregistrée complète le 24 décembre 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 juin 2021 autorisant Madame Marie-Colette LEMAL à exploiter les parcelles
ZI24, ZL1, ZL2 et ZI25 sises sur le territoire de la commune de MONCHECOURT, d’une superficie totale
de 4,6081 ha et lui refusant l’autorisation d’exploiter la parcelle cadastrée ZM3 sise sur le territoire de la
commune de MONCHECOURT d’une superficie totale de 9,7160 ha ;

Vu le jugement n° 2107587 du 28 mars 2025 du tribunal administratif de Lille qui annule partiellement
l’arrêté préfectoral du 2 juin 2021 en tant qu’il refuse l’autorisation d’exploiter la parcelle cadastrée ZM3
sise sur le territoire de la commune de MONCHECOURT ; 

Vu que la parcelle, objet de la demande, n’est pas libre d’occupation au jour de la demande, qu’elle est
actuellement mise en valeur par la SCEA DE LA COUTURE, représentée par Messieurs Philippe BOULAIN
et Georges PARIS à ERCHIN, preneurs en place ;

Considérant ce qui suit :

• Le motif de l’annulation de la décision du 2 juin 2021 porte sur l’inexacte application des dispo-
sitions de l’article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

• La surface sollicitée est de 9,7160 ha.

• Il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de priorité éta-
bli par le SDREA susvisé.

• Madame Marie-Colette LEMAL, cheffe d’exploitation et employeuse de main d’œuvre, souhaite
mettre en valeur après opération, une superficie de 100,9641 ha dont la superficie exploitée par
unité de main d’œuvre définie à l'article 3 du SDREA est inférieure à 60ha/UMO.

• La demande de Madame Marie-Colette LEMAL relève ainsi du 2ème rang de priorité, défini à
l'article 3 du SDREA.

• La SCEA DE LA COUTURE, composée de deux associés exploitants, et employeuse de main-
d’œuvre, met en valeur une exploitation de 198,22 ha, dont la superficie exploitée par unité de
main d’œuvre définie à l'article 3 du SDREA, est comprise entre 60 et 90 ha/UMO.

• La situation de la SCEA DE LA COUTURE relève ainsi du 3ème rang de priorité, défini à l'article 3
du SDREA.

• La demande de Madame Marie-Colette LEMAL est, par conséquent, prioritaire par rapport à la
demande de la SCEA DE LA COUTURE.

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;
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ARRÊTE

Article 1  er  

Madame Marie-Colette LEMAL est autorisée à exploiter la parcelle cadastrée ZM3 sise sur le territoire
de la commune de MONCHECOURT pour une superficie de 9,7160 ha, provenant de l’exploitation de la
SCEA DE LA COUTURE à ERCHIN.

Article 2

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

   Fait à Amiens, le 1 juillet 2025

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle D Appui à la performance

économique et gestion de crise E du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN
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